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I. INTRODUCTION

Pour bien situer le présent dossier dans son contexte, il convient de rappeler qu’il constitue l’aboutissement d’un long processus entamé en 1994 et qui a déjà donné lieu à deux (2) décisions de la Régie, soit la décision D-96-44 du 18 décembre 1996 approuvant le principe de l’éclatement des tarifs et la décision D-98-05 du 30 janvier 1998 traitant des conditions et modalités des tarifs dégroupés.

Depuis le tout début, l’ACIG a participé très activement à ce processus qui se veut l’aboutissement logique de la déréglementation de la marchandise qui existe au Canada depuis 1985.  En effet, l’accès des clients à un fournisseur de leur choix pour tous les services autres que la distribution qui est le seul véritable monopole naturel du distributeur procure davantage de flexibilité aux clients dans la gestion de leurs approvisionnements gaziers et, partant, leur permet d’optimiser leur coût global d’énergie.  Ce principe fondamental a été reconnu par la Régie dans le passage suivant de son opinion dans la décision D-96-44 (à la page 37) :

« À cet égard, la Régie est d’avis que le meilleur moyen de maintenir et de développer un marché vigoureux pour la vente de gaz naturel au Québec et de répondre aux demandes et aux besoins spécifiques des clients en leur offrant des choix réels et la flexibilité de gérer leurs propres risques puisque, mieux que quiconque, ils sont en position de juger ce qui est dans leur meilleur intérêt.

L’objectif de certains usagers et de leurs représentants de pousser plus loin l’éclatement des tarifs est, avant tout, la liberté de choisir les services qui leur conviennent et de payer seulement pour ceux qu’ils utilisent c’est-à-dire, avoir accès à plus de flexibilité et d’options pour optimiser leur coût global d’énergie. »

Il est aussi opportun de reproduire ici les principes et objectifs qui ont guidé la Régie dans les conclusions de sa décision D-96-44 au sujet des enjeux soulevés par l’éclatement des tarifs (à la page 38) :

« -
préserver les conditions qui permettent d’optimiser les opérations de distribution et de minimiser le coût des services à l’ensemble des usagers;

  -
dans la mesure du possible, répondre aux besoins spécifiques de chaque client;

 -
favoriser la libre concurrence dans tous les services disponibles aux consommateurs de gaz naturel, à l’exception de la distribution;

 -
permettre aux utilisateurs de profiter des opportunités qui s’offrent dans le marché afin de mieux contrôler leur consommation énergétique et, par le fait même, leur coût. »

Ces grands principes furent réitérés pour l’essentiel dans la décision D-98-05 traitant des conditions et modalités des services éclatés (aux pages 28 et 29) :

« La Régie rappelle également que la décision de la phase I autorisant l’éclatement des services et des tarifs avait comme objectif principal de favoriser la libre concurrence dans tous les services disponibles aux consommateurs de gaz naturel afin qu’ils puissent profiter des opportunités qui s’offrent dans le marché et ainsi mieux contrôler leur consommation énergétique et, par le fait même, leur coût.
En effet, la Régie est d’avis que les forces du marché devraient s’exercer partout où il est possible de le faire en situation de monopole ou d’absence partielle de concurrence et, pour ce faire, il faut que les consommateurs aient accès à un véritable choix entre les services « non éclatés » et les services « éclatés ».

Les services offerts ne doivent donc pas être assujettis à des restrictions ou conditions telles qu’ils ne seraient d’aucun intérêt pour les usagers.

Par ailleurs, il est évident que les bénéfices que pourraient retirer les consommateurs utilisant les services « éclatés » ne peuvent être réalisés au détriment des clients demeurant en services regroupés.  La Régie doit donc concilier le besoin de répondre aux demandes de certains consommateurs et la nécessité de préserver les conditions qui permettent d’optimiser les opérations de distribution et de minimiser le coût des services à l’ensemble des usagers. »

C’est donc à la lumière de ces grands principes que l’ACIG a procédé à l’analyse de la tarification des services dégroupés proposée par SCGM dans le cadre du présent dossier.  

D’une manière générale, l’ACIG est satisfaite de la proposition de SCGM et considère que celle-ci dénote un effort réel de la part du distributeur de non seulement respecter les grands principes et objectifs relatés ci-dessus mais aussi de proposer concrètement des structures tarifaires et des prix bien adaptés pour chacun des services dégroupés.  L’ACIG a particulièrement noté l’effort déployé par le distributeur pour procéder à une « fonctionnalisation » de ses coûts permettant de proposer des tarifs dégroupés qui constituent le reflet fidèle des coûts véritables encourus pour dispenser chaque service.  

C’est justement en raison de la grande importance qu’elle attache au principe voulant que les tarifs dégroupés soient le juste reflet des coûts que l’ACIG a retenu les services d’un expert en allocation des coûts et en conception de tarifs, en l’occurrence, monsieur Bob Knecht de la firme Industrial Economics Inc. de Boston.  Notons que monsieur Knecht est familier avec la structure des coûts de Gaz Métro en ce qu’il a collaboré étroitement au travail effectué par madame Sharon Chown dans le dossier R-3323-95 portant sur les changements apportés par Gaz Métro à sa méthodologie d’allocation du coût de service.  On se souviendra que la Régie avait retenu plusieurs des recommandations de madame Chown, notamment au niveau des méthodes d’allocation des coûts de transport.  

Comme on pourra le constater, l’expertise produite par monsieur Knecht confirme le degré général de satisfaction de l’ACIG avec la proposition de SCGM dans le présent dossier. Monsieur Knecht constate en outre que la proposition de Gaz Métro est fort sophistiquée et qu’elle procure des tarifs dégroupés dont le degré de précision est largement supérieur à ce que l’on peut retrouver dans d’autres juridictions en Amérique du Nord. 

Notons que l’accueil favorable que réserve l’ACIG à la proposition du distributeur dans le présent dossier n’est pas étranger au fait que celle-ci a été présentée au terme de près de deux (2) ans de discussions informelles intensives et qui ont été tenues par un groupe de travail qui a été constitué dans les mois qui ont suivi la décision D-98-05 du 30 janvier 1998.  De l’avis de l’ACIG, il aurait été fort difficile pour SCGM de formuler des propositions qui rencontrent autant les attentes de sa clientèle si celle-ci n’avait pas été ainsi consultée dans le cadre de ce processus informel.  Voilà donc un autre exemple éloquent démontrant que les processus informels de consultation constituent un outil important procurant une réglementation souple, légère et efficace des activités du distributeur.

Compte tenu que la position de l’ACIG est essentiellement favorable à la proposition du distributeur, les commentaires relatés dans les lignes ci-après doivent donc essentiellement être considérés comme constituant une critique constructive relatant les préoccupations de l’ACIG qui demeurent en suspens et proposant certaines avenues pour en disposer.  De plus, compte tenu que le processus n’est pas encore terminé, l’ACIG a cru nécessaire d’identifier les autres sujets qui, à son avis, auraient intérêt à être abordés le plus tôt possible par un groupe de travail dans le cadre du suivi de la décision à être rendue par la Régie dans le cadre du présent dossier.  

Par souci de clarté et de simplicité, l’ACIG a cru bon de formuler ses commentaires dans le même ordre que celui des sujets relatés à la table des matières du texte de la proposition principale produite comme pièce SCGM-2 document 1.

II. LE service de fourniture de gaz (Composante M)
L’ACIG, dont la quasi-totalité des membres sont en achat direct depuis plusieurs années, n’a que très peu de commentaires à formuler au sujet du service de fourniture de gaz.  D’une manière générale, la proposition de SCGM à ce chapitre est conforme à ce qui a déjà été décidé dans la décision D-98-05, telle que complétée par les discussions du groupe de travail qui ont été tenues par la suite. 

La principale préoccupation de l’ACIG à ce chapitre concerne la responsabilité conjointe et solidaire que l’on propose d’imposer aux clients qui choisiraient de s’associer pour le service de fourniture, que ce soit celui dispensé par le distributeur (item 2.3.1) ou encore celui dispensé par un autre fournisseur (item 2.4.3.).

Notons que cette même responsabilité conjointe et solidaire est proposée partout ailleurs dans la proposition où il est question d’associations de clients, que ce soit pour le gaz de compression (items 3.1 et 3.4.1), le service de transport (items 4.2.4 et 4.3.2) ou le service d’équilibrage (items 5.2.9 et 5.3.1).

Comme indiqué par SCGM à l’item 2.3.1 de sa proposition, on conçoit mal l’intérêt qu’auraient les clients à s’associer pour l’obtention du service de fourniture du distributeur.  Il en va probablement de même pour le service de gaz de compression, le service de transport ainsi que pour le service d’équilibrage du distributeur. 

C’est plutôt pour contracter ces mêmes services auprès de fournisseurs autres que SCGM qu’il faut s’attendre à ce que les clients aient tendance à se regrouper.  En effet, on peut concevoir que les clients sont en mesure d’obtenir de meilleures conditions pour certains services lorsqu’ils agissent en groupe plutôt que sur une base individuelle. 

Cela étant dit, il ne faut pas perdre de vue, que, d’un point de vue juridique, le concept de solidarité signifie que chaque membre d’un groupe serait, envers Gaz Métro, tenu non seulement pour la dette découlant de sa quote-part de consommation, mais plutôt pour la dette du groupe au grand complet.  À titre d’exemple, prenons le cas d’un petit client qui choisirait d’acheter sa marchandise à l’intérieur d’un groupe de 5 000 clients qui signeraient un contrat d’achat revente avec Gaz Métro par l’entremise d’un courtier.  En cas de faillite du courtier, la proposition de Gaz Métro signifierait que tous et chacun des 5 000 clients faisant partie du groupe seraient tenus envers Gaz Métro pour la totalité de la facture impayée du courtier pour l’ensemble du groupe.

De l’avis de l’ACIG, cette proposition est tout à fait déraisonnable et constitue un incitatif puissant aux clients à ne pas s’associer aux fins des services mentionnés ci-dessus.  Compte tenu que Gaz Métro, via sa facture de distribution, est aisément en mesure de déterminer la consommation de chaque client et partant, sa quote-part des autres services, il n’y a aucune raison d’imposer un tel fardeau financier aux clients qui choisiraient de s’associer pour contracter des services auprès d’un autre fournisseur.  

Les explications fournies par Gaz Métro dans sa pièce SCGM-2 document 1.30 en réponse à la question numéro 3 de l’ACIG ne nous paraissent pas satisfaisantes.  Notons d’ailleurs que Gaz Métro a été incapable de fournir des exemples d’autres juridictions ou de telles associations existent et où il est prévu d’ainsi imposer une responsabilité conjointe et solidaire aux clients qui sont membres d’une l’association.

Pour ces raisons, l’ACIG soumet que Gaz Métro devrait revoir cet aspect de sa proposition et revenir avec quelque chose qui est moins pénalisant à l’égard des clients qui choisiront de s’associer pour les services mentionnés ci-dessus.

III. LE SERVICE DE GAZ DE COMPRESSION (Composante C)

Comme on le sait, la reconduction du service de gaz de compression au 1er octobre 2000 a déjà été autorisée par la Régie conformément aux conditions décrites dans la pièce SCGM-1 document 1.  Voir la décision D-2000-137 du 17 juillet 2000.

Pour le reste, l’ACIG n’éprouve aucun problème particulier avec les conditions décrites dans la section 3 de la pièce SCGM-2 document 1.

IV. LE service de transport (Composante T)

D’une manière générale, l’ACIG n’a pas d’objection aux conditions proposées pour le service de transport sous réserve des préoccupations relatées ci-après :

4.1 La structure du tarif de transport et l’obligation minimale annuelle (OMA)

SCGM propose ici de maintenir une obligation minimale annuelle (OMA) au tarif dégroupé de transport correspondant à des frais fixes de 78 % de façon à ce que la somme des engagements fermes de chacune des composantes dégroupées de M, C, T, E et D corresponde aussi, au total, à 73 % de la facture annuelle moyenne des clients, comme c’est le cas en vertu des tarifs groupés qui sont présentement en vigueur.

Nous comprenons que l’objectif visé avec cette OMA de 78 % au tarif dégroupé de transport exigible des clients aux tarifs 3 et 4 est de procurer une situation de frais fixes équivalente à celle existante en tarification groupée.  L’OMA au tarif dégroupé de transport des clients des tarifs 5 et M serait, quant à elle, simplement égale à celle déjà convenue en tarification groupée et conservée en tarification dégroupée de D.  Voir Pièce SCGM-2 document 1, page 28, lignes 26 à 32.

La préoccupation fondamentale de l’ACIG à l’égard de cet aspect de la proposition est que la pondération de 78 % de frais fixes qui est proposée dans le tarif dégroupé de transport offert par Gaz Métro est inférieure à celle de 96.2 % qui est présentement intégrée au tarif de TCPL.  Ainsi, comme confirmé dans les explications produites comme Pièce SCGM-2 document 1.34 en réponse à la question numéro 7 de l’ACIG, les clients qui choisiront d’utiliser le service de transport du distributeur seront assujettis à des engagements fermes moindres que ceux qu’ils devaient assumer s’ils choisissent de se retirer du service de transport du distributeur et de conclure un contrat directement avec TCPL.

Malgré les explications mises de l’avant par Gaz Métro (qu’elle considère d’ailleurs insatisfaisantes), l’ACIG est d’avis que ce traitement différent pourrait dissuader certains clients de se retirer du service de transport du distributeur et que, vu sous cet angle, il est contradictoire, avec l’affirmation contenue aux lignes 19 à 21 de la Pièce SCGM-2 document 1 page 29 à l’effet qu’on doit éviter de « créer de biais entre les conditions existant lorsqu’un client se retire du service de transport du distributeur et les conditions existant lorsque le client utilise le service de transport du distributeur. ».

L’ACIG s’oppose donc à cet aspect de la proposition du distributeur au motif qu’il contrevient au principe retenu par la Régie dans ses décisions D-96-44 et D-98-05 à l’effet de favoriser la libre concurrence dans tous les services disponibles aux consommateurs de gaz naturel, à l’exception de la distribution.

4.2 Le moratoire proposé sur les engagements post 2004

Comme indiqué à la Pièce SCGM-2 document 1 pages 38 (ligne 28 ) à 39 (ligne 35), SCGM demande « ...à ses clients qui souhaitent devenir détenteurs de leur propre capacité de transport de bien vouloir ne pas s’engager, et ce pour une période de quelques mois, soit jusqu’au 31 mars 2001 pour 50 % de leur capacité de transport pour des services fournis au delà de novembre 2004, date de mise en service projetée du service de raccordement aux réserves gazières de la Côte Est ».

Ce passage de la preuve au soutien de cette proposition de moratoire sur les engagements post 2004 est complétée par les pièces qui ont été produites en réponse aux questions de certains intervenants, soit notamment la Pièce SCGM-2 document 1.18 (question d’Option Consommateurs), document 1.38 et 1.49 (ACIG) et document 1.65 (Entreprise TransCanada Gas Services).

Comme indiqué dans ces nouvelles pièces, nous comprenons que, compte tenu de l’évolution récente du dossier, Gaz Métro est aujourd’hui en mesure de diminuer de 50 % à 30 % la portion visée par le moratoire demandé.

Fondamentalement, l’ACIG s’oppose vigoureusement à cette proposition de moratoire au motif que celle-ci est tout à fait contradictoire avec le premier et plus important objectif du dégroupement des tarifs, soit d’offrir aux clients « …des choix réels et la flexibilité de gérer leur propre risque puisque, mieux que quiconque, ils sont en position de juger ce qui est dans leur meilleur intérêt ».  Voir le passage de la décision D-96-44 (page 37) mentionné ci-dessus.

Ainsi, alors même que la proposition de SCGM a pour but, notamment, de permettre aux clients de contracter et gérer eux-mêmes leur propre service de transport sur le réseau de TCPL (ou de tout autre transporteur de leur choix) pour le gaz en provenance de l’Ouest canadien, voici maintenant que le distributeur, au nom d’une prétendue philosophie d’équité, propose « …que tous les clients assument conjointement les engagements contractuels requis en vue de la mise en place des nouvelles infrastructures de transport nécessaires à l’acheminement du gaz naturel de l’Île de Sable jusqu’à notre franchise.   Pour fin d’illustration, si SCGM devait s’engager pour x Bcf par année pendant 15 ans pour que le projet se réalise, nous proposons que ce volume soit réparti sur l’ensemble de la clientèle de SCGM, chaque client se voyant attribuer une part x Bcf au prorata de sa consommation. ».  Voir la pièce SCGM-2 document 1.18. page 2.  

En pratique, ceci signifie que, pour des volumes pouvant aller jusqu’à 30% de leur consommation, SCGM pourrait imposer à ses clients des outils de transport (sans compter la marchandise) en provenance de la Côte Est canadienne et ce, même si ces derniers devaient être en mesure de trouver des approvisionnements à des meilleurs prix ou conditions auprès de sources autres que celles qui deviendront disponibles en provenance de la Côte Est canadienne.  

Notons qu’il y a un monde de différence entre la proposition de Gaz Métro d’imposer le gaz de l’Est canadien à tous les clients au prorata de leurs volumes, d’une part, et un système selon lequel les clients se verraient offrir cette possibilité (à leur choix) dans le cadre de consultations à être tenues avant la finalisation du projet.  Aussi, l’ACIG ne s’objecterait à ce que SCGM s’engage pour certains volumes de gaz en provenance de l’Île de Sable à condition d’avoir obtenu l’accord préalable des clients qui désirent avoir accès à cette option.  En bref, le gaz de l’Est devrait être une option offerte aux clients et non pas une obligation.

En réponse aux demandes de renseignements qui lui ont été adressées à l’égard de cet aspect du dossier (voir notamment la pièce SCGM-2 document 1.38), Gaz Métro n’a pas contesté les conséquences de sa proposition relatées ci-dessus et s’est essentiellement rabattue sur un vieil argument qu’elle avait utilisé à l’époque où elle s’opposait au principe même du dégroupement des tarifs (avant la décision D-96-44), soit celui de l’intérêt collectif de sa clientèle :

« Le projet de raccordement de la franchise au bassin de production de la Côte Est ne peut être qu’un projet collectif pour toute la clientèle actuelle et future de SCGM.  En effet, tous bénéficieront directement de la mise en place de cette nouvelle option d’approvisionnement.  Il ne s’agit donc pas d’un projet régional dont les retombées se limitent à une portion circonscrite du territoire desservi par SCGM.  Il s’agit encore moins d’un projet dont plutôt un seul segment de notre clientèle tirera les bénéfices. »  Voir Pièce SCGM-2 document 1.18 page 2.

Avec respect, l’ACIG soumet que l’objectif même du dégroupement des tarifs est précisément d’empêcher Gaz Métro d’imposer ses vues à chaque client individuel au nom de l’intérêt suprême de la communauté des clients.  La Régie a déjà rejeté le même argument fondamental lorsqu’il a été présenté dans le cadre des audiences qui ont mené à la décision D-96-44.  De l’avis de l’ACIG, il n’y a aucune raison de faire marche arrière à ce chapitre au seul motif qu’il s’agit d’une nouvelle source d’approvisionnement en provenance de l’Est du Canada.

En réponse à une question spécifique à cet effet, SCGM a indiqué qu’elle ne serait pas en mesure « …d’imposer des sanctions à un client qui déciderait de s’engager dès à présent pour des besoins postérieurs à novembre 2004 et supérieurs à la limite de 30 % maintenant de ses besoins totaux. ».   Cependant, et dans la mesure où le projet du gaz de l’Est devait aller de l’avant, SCGM laisse planer le spectre que les clients qui choisiraient d’ignorer ce moratoire pourraient se retrouver, à compter de novembre 2004, avec des obligations contractuelles qui dépassent leurs besoins totaux annuels.  Voir la réponse a) de la pièce SCGM-2 document 1.38.

On apprend de la réponse e) de la même pièce que « Oui, SCGM demandera à la Régie d’approuver le moratoire dans le cadre du présent dossier. »  Compte tenu que le projet de raccordement de la franchise de SCGM aux réserves gazières de l’Île de Sable ne sera pas débattu à la Régie avant un certain temps, l’ACIG considère qu’il est prématuré pour le distributeur, dans le cadre du présent dossier, de demander l’approbation d’un moratoire pour une partie aussi importante (30 %) des besoins des clients.  Au delà des préoccupations de principe relatées ci-dessus, l’ACIG considère que la Régie devrait avoir eu le bénéfice d’analyser l’ensemble de la preuve relative à ce projet avant d’imposer, dès à présent, une mesure toute aussi lourde de conséquences.

Somme toute, l’ACIG s’objecte vigoureusement à cette proposition de moratoire au motif que celui-ci aurait pour effet de dénuer de tout sens l’ensemble de la proposition de tarification dégroupée et ce, pour non moins que 30 % des besoins totaux de la clientèle de SCGM.  

V. Le service d’équilibrage (Composante E)
D’une manière générale, l’ACIG est en accord avec la structure proposée pour le tarif d’équilibrage et considère même que celle-ci constitue probablement le raffinement le plus poussé que l’on puisse atteindre au niveau de l’appariement entre les coûts encourus par SCGM et le prix chargé pour ce service relativement complexe.

Comme la structure du tarif est fondée essentiellement sur le profil de consommation historique du client, il deviendra de plus en plus nécessaire pour Gaz Métro d’augmenter le degré de précision ainsi que la fréquence de lecture des compteurs de chaque client individuel.  Au moment d’écrire ces lignes, la lecture des compteurs ne constitue pas un problème pour les grands clients industriels comme les membres de l’ACIG (à l’égard desquels on dispose de données journalières) mais elle deviendra un défi de plus en plus important pour les plus petits clients.

Par ailleurs, l’ACIG est intriguée par l’incapacité apparente de SCGM d’élaborer sur l’intérêt et les avantages que pourraient retirer les clients en s’associant pour le service d’équilibrage, que ce soit celui du distributeur ou celui d’un autre fournisseur.  Voir la Pièce SCGM-2 document 1.39.  L’ACIG a pris bonne note de l’intention du distributeur de revoir les paramètres du tarif d’équilibrage et réserve en conséquence ses commentaires selon la réponse définitive qui sera produite sous peu par Gaz Métro quant à cet aspect du dossier.

VI. Le service de distribution (Composante D)
D’une manière générale, et à l’instar de qui a été fait pour les autres composantes des tarifs dégroupés (M, C, T et E), l’ACIG considère que les tarifs de distribution devraient constituer le juste reflet des coûts de distribution établis pour chaque catégorie tarifaire selon l’étude d’allocation du coût de service du distributeur.

De plus, dans la mesure où les tarifs TD actuels constituent eux-mêmes le juste reflet de l’ensemble des coûts encourus par Gaz Métro pour dispenser tous les services qu’elle offre actuellement à sa clientèle, la logique mathématique commande que la somme des tarifs dégroupés établis pour refléter le coût de chaque service individuel devrait correspondre aux tarifs TD actuels.  Somme toute, dans un monde parfait, il devrait y avoir neutralité de revenus entre la somme des tarifs dégroupés (en utilisant le coût de chaque service dégroupé comme point de départ) et les tarifs groupés actuels.  L’ACIG reconnaît toutefois que nous sommes dans une période de transition et qu’il serait fort difficile pour SCGM, à cette étape du dossier, de proposer des tarifs de distribution qui rencontrent le double objectif de refléter parfaitement le coût des services de distribution encourus pour chaque catégorie tarifaire, d’une part, et l’objectif de maintenir la neutralité des revenus globaux du distributeur, d’autre part.

Cela étant dit, l’ACIG a pris bonne note de l’intention de Gaz Métro d’éventuellement présenter une structure tarifaire unique pour la distribution aux fins de refléter le plus fidèlement possible les coûts encourus pour desservir chaque catégorie de clients.  L’ACIG endosse pleinement cet objectif et souligne que ses commentaires ci-après ont justement pour but d’éliminer le plus rapidement possible les inconvénients du maintien, dans le tarif D, des lacunes inhérentes aux tarifs TD actuels. 

6.1 La structure proposée pour le tarif D

Les préoccupations fondamentales de l’ACIG avec la structure proposée pour le tarif D sont relatées dans notre question numéro 13 dont le texte complet est reproduit à la Pièce SCGM-2 document 1.40.  Le contexte de cette question décrit bien, en résumé, notre compréhension du mode de calcul proposé pour le tarif D :

Contexte :
Nous comprenons que les tarifs dégroupés proposés pour le service de distribution sont essentiellement le fruit de l’exercice suivant :

1o
Détermination du prix des tarifs dégroupés de distribution en soustrayant des prix TD les prix connus des tarifs dégroupés de T et de É et des tarifs dégroupés résiduels de M et de C.  Voir page 64 lignes 25 à 32.

2o
Ajustement des résultats en fonction de l’analyse de régression des coûts.  Voir pages 66 (ligne 28) à 67 (ligne 10).

3o
Les prix décroissants obtenus de l’équation de régression applicable au volume souscrit ont ensuite été ajustés uniformément en pourcentage pour s’assurer que les revenus générés en tarification dégroupée soient égaux aux revenus générés en tarification groupée.  Voir page 67, lignes 25 à 30.


N.B. : Nous comprenons que cette méthode a été utilisée principalement pour les tarifs D3, D4 et D5 et que l’analyse de régression des coûts n’a pas été utilisée pour le tarif D1.  Nous avons également pris note des particularités propres au tarif DM.

Fondamentalement, on peut donc constater que le facteur décisif qui a été pris en compte aux fins de déterminer les tarifs D proposés a été celui du maintien de la neutralité entre les revenus générés par les tarifs dégroupés et ceux générés par les tarifs TD actuels.  De l’avis de l’ACIG, cette façon de procéder comporte deux (2) inconvénients majeurs :

1o
Les tarifs auxquels on en arrive ne reflètent pas nécessairement les coûts de distribution établis pour chaque catégorie tarifaire à partir de l’étude de l’allocation du coût de service du distributeur.  Pour s’en convaincre, voir la réponse a) de la Pièce SCGM-2 document 1.40.


L’ACIG a pris bonne note du fait que les différences entre les coûts et les prix s’expliquent en partie par l’écart de deux (2) années qui existe entre l’étude de coûts et l’exercice de dégroupement des tarifs et ainsi que par l’interfinancement qui existe actuellement en tarification groupée et qui demeure en tarification dégroupée.  

Dans la mesure où SCGM maintient toujours son objectif de réduire graduellement l’interfinancement entre les catégories tarifaires, il devient de plus en plus important de réviser et de raffiner l’étude d’allocation du coût de service aux fins de s’assurer de bien identifier les coûts encourus pour la composante distribution et de bien refléter ceux-ci dans une structure tarifaire unique et bien équilibrée.

2o
Dans la mesure où les clients interruptibles sont interrompus essentiellement en raison de restrictions de capacité sur le réseau de transport (par opposition au réseau de distribution) et que, d’autre part, les conséquences financières des interruptions sont captées via des crédits dans le tarif d’équilibrage, il n’y a plus de raison pour que la notion d’interruption constitue un critère aux fins de la détermination des tarifs de distribution, toutes catégories confondues.


L’ACIG a pris bonne note de l’accord de SCGM avec ce principe et retient que la structure tarifaire unique de D qui sera éventuellement proposée devrait, en principe, être conçue de façon identique pour les clients continus et les clients interruptibles.  Voir la pièce SCGM-2, document 1.40, item c), page 3.

L’ACIG est toutefois consciente de la complexité de la tâche et admet d’emblée que, dans cette étape de transition, il aurait sans doute été prématuré par Gaz Métro de proposer une structure unique pour le tarif de distribution.  L’ACIG croit cependant qu’il ne faut pas abandonner cette idée et propose en conséquence que, dans le cadre du suivi de la décision à être rendue sur le présent dossier, un groupe de travail composé de représentants de tous les intervenants concernés et d’experts en la matière (comme par exemple, l’expert de l’ACIG, monsieur Bob Knecht) soit mis sur pieds aux fins d’élaborer un tarif de distribution conforme aux principes sur lesquels tous semblent être d’accord.

6.2 Traitement des réductions

On peut constater de la proposition de SCGM que les escomptes présentement disponibles en vertu des tarifs TD, lorsque transposés sur la seule composante distribution, procurent des pourcentages de réduction beaucoup plus élevés et que, par surcroît, l’introduction d’un nouveau seuil maximum a pour effet d’avantager certains clients par rapport à d’autres. 

Ceci est particulièrement flagrant pour les escomptes au tarif 5 (maximum de 50 %) qui, lorsque transposés sur la seule composante D, peuvent procurer des réductions variant de 69,4 % à 89,9%.  Voir la Pièce SCGM-8 document 1 page 1 colonne 27.

À titre d’illustration des distorsions que peut entraîner la transposition de ces escomptes sur la seule composante de distribution via l’introduction d’un nouveau seuil maximum de 76%, comparons le sort du seul client au sous-tarif 5.5. (volet 1B) dont le tarif D serait réduit de 10,3 % à celui du seul client au tarif 5,9 dont le tarif D serait augmenté de 10,2 %.  Voir la Pièce SCGM-8, document 1 colonne 32.

Suite aux explications fournies dans la Pièce SCGM-2 document 1.42 fournie en réponse à la question 15 de l’ACIG, il devrait être évident pour tous que ces variations importantes d’une catégorie et d’un client à l’autre n’ont strictement rien à voir avec des variations équivalentes dans le coût de service du distributeur et qu’elles résultent plutôt du maintien de la pratique actuelle d’offrir des rabais purement artificiels aux clients, surtout les interruptibles, aux fins de les inciter (pour ne pas dire les forcer) à souscrire des volumes plus élevés et signer des engagements à plus long terme, jusqu’à une période de 5 ans.

Dans la mesure où tous sont d’accord avec l’objectif d’établir des tarifs D qui sont le juste reflet du coût de service du distributeur, il n’y a aucune raison valable de maintenir en vigueur ces escomptes qui atteignent maintenant le seuil absurde de 76% en service interruptible.

D’entrée de jeu, il est important de comprendre que ces escomptes ne sont pas de vrais escomptes.  En effet, les réponses fournies par Gaz Métro aux items a), b) et e) de la Pièce SCGM-2 document 1.42 devraient convaincre les plus incrédules que le tarif 5 affiché dans le livre des tarifs n’a rien à voir avec le coût de service du distributeur qui est établi sur la base des revenus TD après réduction.  En d’autres mots, le seul vrai tarif reflétant le vrai coût de service du distributeur pour le tarif 5 est celui auquel on aboutit après application des réductions, étant bien entendu que les revenus qui seraient générés à même les tarifs TD maximum affichés pour le tarif 5 représenteraient presque le double de ce qui est requis pour rencontrer le coût de service applicable à cette catégorie, incluant un rendement raisonnable sur la base de tarification du distributeur.

Pour que ces escomptes soient de vrais escomptes, encore faudrait-il que ce soit le distributeur lui-même qui accepte de réduire son profit lorsque son client accepte de s’engager envers lui pour un volume souscrit supérieur ou encore sur une plus longue période.  Or, tel n’est pas le cas.  Loin de faire une concession, le distributeur réaliserait un surplus de rendement si le client refusait de s’engager sur 5 ans ou pour un volume souscrit élevé et de s’en tenir au tarif affiché dans le livre des tarifs. 

Lorsqu’on y songe sérieusement, ce système d’escomptes est en fait précisément le contraire d’un rabais offert par le vendeur sur son profit : ici, on a plutôt affaire à un système de « prix de détail suggéré » artificiellement élevé procurant au distributeur la possibilité de réaliser des profits additionnels au-delà du tarif requis pour lui permettre de réaliser le rendement autorisé sur sa base de tarification.  

Dans la décision tarifaire D-96-31 qu’elle rendait pour l’année témoin 1996-97, la Régie a eu l’occasion de se prononcer sur une demande de Gaz Métro d’augmenter ses tarifs aux fins de récupérer la valeur des escomptes qu’elle avait consentis (majoritairement à sa clientèle interruptible) au cours de l’année précédente.  L’ACIG s’est vigoureusement objectée à cette demande au motif que le distributeur tentait de récupérer d’une main ce qu’il avait consenti de l’autre.  La Régie s’est ralliée à cet argument et a rejeté la demande de Gaz Métro au motif suivant (à la page 74) :


« La hausse tarifaire demandée à ces clients est de 4 175000$.  Ce montant inclut un montant de 3 206 000 $ ou une hausse de 3,7 % visant à compenser, en partie, le manque à gagner de SCGM, suite aux réductions tarifaires accordées aux clients de ce tarif qui ont souscrit des volumes à long terme et un montant de 1 509 000$ attribué à l’amortissement du compte de la flexibilité tarifaire dont on bénéficié les clients du tarif interruptible.

Or, bien que les augmentations prévues pour la récupération des coûts du programme de flexibilité tarifaire, dont ont bénéficié ces clients, soient tout à fait justifiées et équitables, il en est tout autrement quant aux augmentations découlant du manque à gagner du distributeur.

De l’avis de la Régie, cette récupération est inacceptable car ces clients ont négocié de bonne foi des ententes à long terme pour bénéficier des escomptes de tarif et se retrouveraient en contre-partie avec des engagements supplémentaires auxquels ils n’auraient peut-être pas souscrit sans ces escomptes.  Il est donc injuste de permettre au distributeur de revenir chercher spécifiquement, après le fait, des escomptes consentis à ceux-là mêmes qui ont négocié de bonne foi avec lui. »

Si l’on s’en fie aux réponses fournies dans la Pièce SCGM-2 document 1.42, il faut croire que cette décision de la Régie n’a pas mis fin à la problématique puisque les revenus requis du distributeur sont toujours établis sur la base des revenus TD générés après application des escomptes prévus au règlement tarifaire.

Aujourd’hui, lorsqu’on transpose ces réductions sur la seule composante distribution, le tarif que l’on propose d’afficher dans le règlement tarifaire devient encore plus absurde et irréaliste en ce qu’il sera désormais nécessaire pour les clients de se prévaloir d’escomptes allant jusqu’à 76 % pour payer le tarif correspondant à ce qui est véritablement requis pour rencontrer le coût de service du distributeur, incluant le rendement autorisé sur sa base de tarification.  Avec de tels écarts, à quoi bon prendre la peine d’afficher un tarif?

Il est bien vrai que, compte tenu que les clients conviennent en moyenne des contrats procurant près de la réduction maximale, les clients ne seraient plus incités à convenir de telles conditions si les prix affichés au texte des tarifs représentaient les vrais prix après réduction, i.e. le vrai prix pour rencontrer le coût de service du distributeur.

L’ACIG reconnaît d’emblée que les volumes industriels, notamment les interruptibles, sont des volumes à risque et que certains mécanismes doivent exister pour prévenir toute diminution substantielle des revenus de vente du distributeur et ce, pour le bénéfice de l’ensemble de la clientèle.

L’ACIG ne croît toutefois pas que le maintien de la politique actuelle de rabais artificiels soit équitable envers les clients : il ne faut pas perdre de vue en effet que ceux-ci sont appelés à souscrire des obligations minimales annuelles plus élevées et à convenir des contrats à plus long terme sans aucune contrepartie réelle de la part du distributeur puisque ce dernier, même après l’application des réductions, réalise toujours le rendement autorisé sur sa base de tarification.

L’ACIG suggère en conséquence de mettre sur pied un groupe de travail qui, dans le cadre du suivi de la décision à être rendue sur le présent dossier, pourrait explorer d’autres avenues pour rétablir l’équilibre entre le distributeur et sa clientèle industrielle à l’égard de ce problème complexe et délicat.

VII. AUtres éléments

L’ACIG a pris bonne note de la Pièce SCGM-2 document 1.58 produite en réponse à la question numéro 9 de la Régie dans laquelle on dresse la liste des sujets qui seront abordés dans le cadre d’étapes ultérieures.

Compte tenu des bons résultats qui ont été atteints au terme des discussions tenues au sein du groupe de travail qui a été mis sur pied au lendemain de la décision D-98-05, l’ACIG croit que l’expérience mérite d’être répétée et suggère en conséquence qu’un groupe de travail soit mis sur pied dans le cadre du suivi de la décision à être rendue dans le présent dossier aux fins de tenter de s’entendre sur les sujets identifiés à la Pièce SCGM-2 document 1.58.

L’ACIG ose espérer que la mise sur pied d’un tel groupe de travail pourrait contribuer à accélérer le traitement de certains sujets qu’elle considère relativement prioritaires comme, par exemple, la cession de la capacité de transport aux clients interruptibles, les combinaisons de services, la tarification dans un contexte de pipelines multiples et l’opportunité d’établir un tarif de distribution unique.

VIII. CONCLUSION

Pour conclure sur tout ce qui précède, l’ACIG soumet que la tarification des services dégroupés proposés par SCGM dans le cadre du présent dossier constitue une nette amélioration par rapport au système actuel et recommande en conséquence à la Régie d’approuver celle-ci sous réserve seulement des préoccupations relatées ci-dessus.  

L’ACIG recommande également la mise sur pied d’un groupe de travail aux fins non seulement d’aborder les sujets identifiés à la pièce SCGM-2 document 1.58 mais également pour régler les autres problèmes identifiés par les intervenants dans le cadre du présent dossier, comme par exemple, le traitement des réductions.

En terme d’échéancier, l’ACIG soumet que la Régie devrait demander à Gaz Métro de déposer une grille tarifaire en services dégroupés reflétant les tarifs qui auront été approuvés dans le dossier tarifaire R-3444-2000 pour l’année témoin débutant le 1er octobre 2000.

LE TOUT RESPECTUEUSEMENT SOUMIS.







Montréal, le 17 octobre 2000







(s) Heenan Blaikie
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